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1. Principe de l’affectation en 6ème

• Chaque élève a un collège de secteur en fonction de son adresse. Dans les Yvelines, à chaque 

adresse correspond un collège de secteur unique. 

• Les responsables de l’enfant peuvent demander : 

- une sixième ordinaire dans le collège de secteur, 

- une sixième ordinaire dans un autre collège (dérogation),

- une sixième particulière dans le collège de secteur ou un autre. 

• C’est le directeur d’école qui recueille les vœux des familles, il les saisit dans l’application Affelnet. 

• L’affectation est prononcée par le directeur académique. 



2. Déroulement des opérations

1. La direction académique importe les 

dossiers de tous les élèves de CM2 

dans l’application Affelnet.

2. Le directeur édite le volet 1 et le donne 

à vérifier et à signer aux responsables 

de l’élève. Cette étape permet aux 

familles de vérifier l’exactitude des 

renseignements, notamment l’adresse 

à la rentrée suivante.

Fiche navette VOLET 1

La famille vérifie 
l’exactitude de toutes 

les informations 
concernant l’élève.

Le volet 1 est signé et 
retourné à la 

directrice.

La famille corrige et 
complète s’il y a lieu.



2. Déroulement des opérations (suite)

3. Le directeur met à jour les renseignements 

modifiés sur le volet 1. Le collège de secteur 

est déterminé automatiquement en 

fonction de l’adresse du domicile. 

4. Le directeur édite le volet 2 et le transmet 

aux familles. Les responsables indiquent 

leur vœu pour la classe de sixième (formation 

et collège) et transmettent les justificatifs.

5. Le directeur saisit les vœux des familles 

dans l’application.

Fiche navette VOLET 2

Le collège de secteur 
est déjà indiqué.

Le plus souvent 6ème.

Cocher selon le cas : 
« oui » pour collège 
de secteur, « non » 
dans les autres cas : 
dérogation, dans un 

collège public des 
Yvelines, 

déménagements hors 
département, collège 

privé etc.



3. Les demandes de dérogation 

Une seule demande de dérogation peut être formulée. 

La demande de dérogation peut porter sur le secteur (autre collège), la formation (6e particulière) 

ou les deux à la fois. Si la dérogation n’est pas obtenue, l’élève sera affecté en 6ème ordinaire 

dans le collège de secteur. 

Pour toute demande de dérogation, un motif doit être indiqué et justifié par des documents à 

fournir. La liste des motifs et des pièces à joindre est indiquée dans la note remise aux familles 

en même temps que le volet 2, au moment de faire ce choix. 

Les dérogations sont accordées en fonction des places disponibles. Les critères de dérogation 

sont traités dans l’ordre (de 1 à 6). Un seul critère peut être invoqué. Quand il y en a plusieurs 

possibles, il vaut mieux indiquer le mieux placé (le plus haut dans le tableau).



3. Les demandes de dérogation (suite)

Les motifs de dérogation :

Les parcours scolaires particuliers :

Des formations particulières sont 
proposées dans certains collèges 
(sections internationales, à horaires 
aménagés danse ou musique…). La 
famille doit se renseigner auprès du 
collège concerné pour connaître les 
conditions d’accès à ces formations : 
voir annexe 3. Il existe une liste 
départementale des parcours scolaires 
particuliers. Les formations qui ne font 
pas partie de cette liste ne relèvent pas 
de ce critère de dérogation. 

Les parcours scolaires particuliers font 
l’objet d’une demande de dérogation.



4. Planning des opérations 

Du jeudi 12 mars

au mardi 24 mars 

Edition et remise aux parents du volet 1. 

Direction école : mise à jour du volet 1 à réception. 

Vendredi 27 mars

et jusqu’au vendredi10 avril 

Edition et remise aux parents de la note aux familles et du volet 2 

sur lequel le collège de secteur est automatiquement renseigné en 

fonction du domicile de l’élève. 

Direction école : mise à jour du volet 2, avec les pièces 

justificatives en cas de demande de dérogation, à réception. 

Mercredi 3 juin En cas de demande dérogation : accès à la consultation des 

résultats de l’affectation 


